
   

  Ittigen, 19.12.2017 

 

 

Conditions d’utilisation du logo SwissRunning pour moniteurs de Running et 

clubs de course  

Pour le moment SwissRunning (une joint-venture de SwissRunners et Swiss Athletics) 

autorise l’utilisation gratuite du logo de SwissRunning aux personnes et organisations 

énumérées ci-dessous en rapport avec les activités/fonctions correspondantes: 

 Membres Swiss Athletics qui disposent d’une qualification spécialisée de monitrice 

esa ou moniteur esa respectivement experte esa ou expert esa, exclusivement en 

rapport avec une activité exercée pour une organisation du sport des adultes. 

 Société et clubs de course Swiss Athletics qui proposent des offres de sport des 

adultes par des monitrices esa Running ou moniteurs esa Running, exclusivement 

en rapport avec la promotion de telles offres. 

 


